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1. ASPECTS PERTINENTS DE L’ETAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT ET LEUR 

EVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

 
1.1 LE MILIEU HUMAIN 
 La Bretagne 

La Bretagne possède un climat océanique tempéré (températures peu contrastées et pluies fréquentes). 
L’eau est présente partout. En raison d’une faible perméabilité du sous-sol, une grande par des apports 
pluviométriques ruisselle en surface et crée un chevelu très dense de cours d’eau  
(+ de 15 000km). 
En Bretagne les espaces naturels sont répartis en : 

- de grands ensembles territoriaux (Monts d’Arrée, forêt de Paimpont…) 
- des sites de faibles superficies unitaires qui accueillent des milieux bien caractérisés et délimités 

(dunes, vasières, pré-salés, landes, tourbières, étangs…) 
 
Quelques chiffres pour rappel : 

- 3,11 millions d’habitants (4,9% de la population française) pour 27 200 km² (5% du territoire) 
- 7ème région pour le PIB par habitant 
- 1.24 millions de personnes travaillent en Bretagne (7% bâtiments et travaux publics ; 10 % agriculture 

et pêche ; 18 % industries et 65 % tertiaires). 
- Les principaux secteurs économiques sont : 
- l’agroalimentaire  
- l’industrie automobile 
- les télécoms 
- les industries navales. 

 
Les ressources en eau sont essentiellement superficielles (82% des prélèvements d’eau). 268 millions de m³ 
sont prélevés annuellement (85.5 % pour eau potable).  
Le réseau hydrographique breton appartient au bassin dit de « Loire-Bretagne ». Des sources de la Loire et 
de l’Allier jusqu’à la pointe du Finistère, le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 28% du territoire 
métropolitain. Il correspond au bassin de la Loire et de ses affluents, au bassin de la Vilaine et aux bassins 
côtiers bretons et vendéens. 
La Bretagne est une région touristique, notamment au vue de son patrimoine naturel et culturel. 
 

11.1.1.1 Les Côtes d’Armor 

Le département des Côtes d’Armor a une superficie de 6 996 km².  
Peu perméable, le sous-sol breton favorise le ruissellement l’eau en surface créant ainsi un réseau 
hydrographique dense (1 km/km²) qui s’étend sur 30 000 km de cours d’eau et se découpe en plus de 560 
bassins versants débouchant à la mer. 
 
Le département des Côtes d’Armor se caractérise aussi par une façade maritime importante au Nord.  
Les 347 kilomètres de côtes, 70 000 hectares de forêts, 6 700 kilomètres de rivières, et les divers ports de 
plaisance que comporte ce département lui permettent d’attirer chaque année de nombreux visiteurs et ainsi 
faire du tourisme sa seconde ressource avec près de 760 millions € de chiffres d’affaires. Les attraits 
historiques et architecturaux sont nombreux, avec ses villes médiévales ses chapelles anciennes, ses 
châteaux et quelques abbayes. 
 
La population totale des Côtes d’Armor était estimée en 2015 à 599 438 habitants, et se disperse à travers 
362 communes, 27 cantons, 38 communautés de communes, et 2 communautés d’agglomérations. 
La progression démographique est de 0,6 % par an entre 2009 et 2014, contre 0,8 % entre 1999 et 2009. La 
densité de la population reste la plus faible des quatre départements bretons, atteignant  
87 habitants au km². Les activités dans le domaine agricole, d’une part, et l’industrie de 
transformation alimentaire, d’autre part, restent importantes. En 2015, 16 % des emplois du 


